
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry
GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_106

SPORTS  -  VOTE  DES  SUBVENTIONS  ORDINAIRES  AUX  ASSOCIATIONS  -  ATTRIBUTION  -
AUTORISATION

Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. L’Office Municipal des Sports s’est réuni les 17 et 29
mai  2024  et  a  décidé  de  proposer  au  Conseil  Municipal  une  répartition  des  subventions  de
fonctionnement aux associations sportives suivant les critères validés par le Conseil d’Administration.
La subvention municipale de 139 740 € est répartie suivant six enveloppes : 

• Une enveloppe de sport loisir,
• Une enveloppe de sport scolaire,
• Une enveloppe de fonctionnement de l’O.M.S,
• Une enveloppe pour le Grand Prix cycliste de la ville de Montivilliers,
• Une enveloppe pour les projets à destination d’un public ciblé,
• Une enveloppe pour les sports de compétition, elle-même divisée en deux sous-enveloppes :

• associations sportives dont la subvention municipale est supérieure ou égale à 8 000 €,
• associations sportives dont la subvention municipale est inférieure à 8 000 €. 

Seule l’enveloppe sports de compétition est soumise à une répartition suivant des critères. Ceux-ci
sont  en  fonction du  nombre des  adhérents  de l’association,  de l’encadrement  et  des  kilomètres
parcourus  pour  les  compétitions.  60%  de  la  subvention  de  l’année  N-1  sont  acquis  à  chaque
association et les critères sont appliqués sur les 40% restants. Des acomptes ont déjà été versés aux
associations  suivantes :  Groupe  Montivillon  de  Tennis  Le  Havre  Métropole,  Amicale  Laïque  de
Montivilliers  Basket-ball  et  l’Association  Sportive  de  Montivilliers  Football  et  seront  déduits  du
montant alloué.

A la suite des échanges menés au sein du Conseil d’Administration de l’O.M.S., je vous invite à donner
votre accord sur le versement des subventions suivantes : 

ENVELOPPE SPORT LOISIR

Montivilliers jogging
(Siret n°92363309300011)

500 €

Association de cyclotourisme de Montivilliers
(Siret n°50265474200019)

700 €

Association cycliste de Montivilliers
section VTT Les Hi-Boues (Siret n°44 832 260 200 
013)

350 €

Aikido club de Montivilliers
(Siret n°92 362 073 600 010) 350 €

Groupe de l’amicale des Randonneurs de 
Montivilliers 250€

Aqua détente 850 €
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(Siret n°47846992700022)

Loisir Culture Belle Etoile
(Siret n°33932071500040) 1 260 €

Total sport loisir 4 260 €
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ENVELOPPE SPORT SCOLAIRE

Association sportive du collège Belle-étoile
(Siret n°19972523500014)

1 400 €

Association sportive du collège Raymond 
Queneau

1 400€

Association sportive du lycée Jean Prévost
(Siret n°19760076000015) 2 200 €

Total sport scolaire 5 000€

ENVELOPPE DE FONCTIONNEMENT OMS

FONCTIONNEMENT OMS
(Siret n°92337512500013)

6 000€

ENVELOPPE « GRAND PRIX CYCLISTE DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS »

Grand prix cycliste de la ville de Montivilliers
(Siret n°44 832 260 200 013)

5 500 €

ENVELOPPE OMS POUR DES PROJETS A DESTINATION D’UN PUBLIC CIBLÉ

OMS Public ciblé 1 740 €

ENVELOPPE SPORT DE COMPÉTITION
ASSOCIATIONS PERCEVANT PLUS DE 8 000 €

                Subvention totale Acompte 2024 
déjà versé Solde à verser

Amicale Laïque de 
Montivilliers Basket-ball
(Siret n°377683834 00024)

26 125,68 € 6 854,00 € 19 271,68

Association Sportive de 
Montivilliers Football
(Siret n°43859204000010)

14 874,32 € 4 096,00 € 10 778,32

Groupe Montivillon de Tennis 
Le Havre Métropole
(Siret n°342 722 261 000 19)

33 000,00 € 7 801,00 € 25 199,00 €

Montivilliers Handball
(Siret n°75 292 577 600 011) 8 000,00 € 0 8 000,00 €

Total 82 000,00 € 18 751,00 € 63 249,00
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ENVELOPPE SPORT DE COMPÉTITION
ASSOCIATIONS PERCEVANT MOINS DE 8 000 €

Association cycliste de Montivilliers
(Siret n°44 832 260 200 013)

6 332,20 €

Archers du grand Colmoulins Montivilliers
(Siret n°49 018 680 600 017)

 598,07 €

Montivilliers escrime
(Siret n°49445069500031)  1 356,24 €

Kung-fu Thieu-Lam
(Siret n°75 044 784 900 019)  1 797,53 €

Course d’orientation des boucles de la Seine 
Montivilliers (Siret n°45169342800026) 5 944,27 €

Ecole d’arts martiaux Montivilliers
(Siret n°923 620 728 00017)  1 493,77 €

Poona Montivilliers Badminton Club 
(Siret n°45 325 147 200 016) 3 457,05 €

Association nautique de Montivilliers
(Siret n°42 786 052 300 021) 1 943,69 €

Judo club de Montivilliers
(Siret n°449 825 439) 2 295,93 €

Amicale Laique de Montivilliers Karaté Kyokushin
(Siret n°79 185 951 500 011) 1 815,08 €

Montivilliers Tennis de table
(Siret n°502 836 547 00013) 2 425,06 €

Gymnastique Sportive étoile Montivilliers
(Siret n°48 205 140 600 049) 5 345,45 €

Kendo club de Montivilliers
(Siret n°90321885700014) 435,68 €

Total 35 240,02 €

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment l’article 9-1 ;
VU les demandes adressées par les associations concernées ;
VU la proposition de l’OMS ;
VU le budget primitif de l’exercice 2024 ; 

CONSIDÉRANT  
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-  L’intérêt  public  local  des  activités  sportives  proposées  par  les  associations  ayant  présenté  une
demande de subventions ordinaires ;
- La volonté de la Ville de Montivilliers de soutenir les activités des associations sportives présentant
un intérêt général,

Sa commission municipale Vie associative et vie sportive réunie le 18 juin 2024, consultée ;

Le Conseil d’Administration de l’Office Municipal des Sports réuni les 17 et 29 mai 2024 ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, en charge de la vie sportive, du développement du
sport santé, des équipements sportifs, de détente et de loisirs ; 

Après en avoir délibéré, 

VU le rapport de Madame  Christel BOUBERT, Adjointe au Maire en charge de la Vie sportive, du
Développement du sport santé, des Équipements sportifs de détente et de loisirs  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’attribuer les subventions de fonctionnement pour un montant de 139 740,00 € aux associations
sportives suivant les tableaux présentés ci-dessous :

ENVELOPPE SPORT LOISIR

Montivilliers jogging
(Siret n°92363309300011)

500 €

Association de cyclotourisme de Montivilliers
(Siret n°50265474200019)

700  €

Association cycliste de Montivilliers
section VTT Les Hi-Boues (Siret n°44 832 260 200 
013

350 €

Aikido club de Montivilliers
(Siret n°92 362 073 600 010) 350 €

Groupe de l’amicale des Randonneurs de 
Montivilliers 250 €

Aqua détente
(Siret n°47846992700022)  850 €

Loisir Culture Belle Etoile
(Siret n°33932071500040) 1 260 €

Total sport loisir 4 260 €

ENVELOPPE SPORT SCOLAIRE
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Association sportive du collège Belle-étoile
(Siret n°19972523500014)

1 400 €

Association sportive du collège Raymond 
Queneau

1 400 €

Association sportive du lycée Jean Prévost
(Siret n°19760076000015)  2 200 €

Total sport scolaire  5 000 €

ENVELOPPE DE FONCTIONNEMENT OMS

FONCTIONNEMENT OMS
(Siret n°92337512500013)

6 000 €

ENVELOPPE « GRAND PRIX CYCLISTE DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS »

Grand prix cycliste de la ville de Montivilliers – 
Association cycliste de Montivilliers
(Siret n°44 832 260 200 013)

5 500 €

ENVELOPPE OMS POUR DES PROJETS A DESTINATION D’UN PUBLIC CIBLÉ

OMS Public ciblé 1 740 €

ENVELOPPE SPORT DE COMPÉTITION
ASSOCIATIONS PERCEVANT PLUS DE 8 000 €

Subvention totale Acompte 2024
déjà versé Solde à verser

Amicale Laïque de Montivilliers 
Basket-ball
(Siret n°377 683 834 00024)

26 125,68 € 6 854,00 € 19 271,68

Association Sportive de 
Montivilliers Football
(Siret n°43859204000010)

14 874,32 € 4 096,00 € 10 778,32

Groupe Montivillon de Tennis Le 
Havre Métropole
(Siret n°342 722 261 000 19)

33 000,00 € 7 801,00 € 25 199,00 €

Montivilliers Handball 
(Siret n°75 292 577 600 011) 8 000,00 € 0 8 000,00 €

Total 82 000,00 € 18 751,00 € 63 249,00 €

ENVELOPPE SPORT DE COMPÉTITION
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ASSOCIATIONS PERCEVANT MOINS DE 8 000 €

Association cycliste de Montivilliers
(Siret n°44 832 260 200 013)

6 332,20 €

Archers du grand colmoulins Montivilliers
(Siret n°49 018 680 600 017)

598,07 €

Montivilliers escrime
(Siret n° 49445069500031) 1 356,24 €

Kung-fu Thieu-Lam
(Siret n°75 044 784 900 019) 1 797,53 €

Course d’orientation des boucles de la Seine 
Montivilliers (Siret n°45169342800026) 5 944,27 €

Ecole d’arts martiaux Montivilliers
(Siret n°923 620 728 00017)  1 493,77 €

Poona Montivilliers Badminton Club
(Siret n°45 325 147 200 016) 3 457,05 €

Association nautique de Montivilliers
(Siret n°42 786 052 300 021) 1 943,69 €

Judo club de Montivilliers
(Siret n°449 825 439) 2 295,93 €

Amicale Laique de Montivilliers Karaté Kyokushin
(Siret n°79 185 951 500 011) 1 815,08  €

Montivilliers Tennis de table
(Siret n°502 836 547 00013) 2 425,06 €

Gymnastique Sportive étoile Montivilliers
(Siret n°48 205 140 600 049) 5 345,45 €

Kendo club de Montivilliers
(Siret n°90321885700014) 435,68 €

Total 35 240,02 €

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à verser ces subventions aux associations 
sportives ; 

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé : 65748
Montant de la dépense : 139 740,00 euros
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 31
Contre : 0
Ne participe pas au vote : 1
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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